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L'externalisation RH ne se  cantonne plus 
à la paie

Les  annonces  et  présentations  du 
dernier  Salon  Solutions  RH  (mars 
2009) ont mis  en évidence la vitalité 
du  phénomène  d'externalisation  des 
fonctionnalités paie et  RH.

Les grandes entreprises souhaitant se 
concentrer sur  leur  cœur de  métier 
ont  désormais  accès  à  une  foule  de 
services  leur  permettant  de  sous-
traiter tout ou partie de la gestion de 
leurs ressources humaines. Car il est 
clair  désormais  que  la  tendance  à 
l'externalisation ne se limite plus, loin 
s'en faut, à la gestion de la paie.

De  nouveaux  services  voient  leur 
apparition,  liés  aux  couches 
techniques, administratives ou légales 
de la GRH. Des offres originales sont 
proposées,  comme  des  services  de 
mesure de l'efficacité des formations. 
Du  SaaS  au  BPO  (Business  Process 
Outsourcing),  l'offre  connaît  toutes 
les variantes de l'externalisation.

Enfin,  la  dématérialisation  est  un 
nouveau domaine de service qui monte. 
Témoin  l'offre  originale  d'e-Paye, 
proposant  des  services  de 
dématérialisation du bulletin de paie.
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LES FAITS

Le salon solutions RH de cette année a 
été l'occasion de mettre en avant les 
tendances propres à l'externalisation 
des services paie et
RH.  Que  ce  soit  des  éditeurs  ou  des 
prestataires  de  services,  tous 
proposent de plus en plus de services :

•  e-Paye,  prestataire  de  services  de 
paie en ligne, lance sa nouvelle offre en 
mode SaaS, e-Paye RH.

La solution RH est couplée au moteur de 
paye,  évitant  ainsi  la  construction 
d'interfaces ou les ressaisies de données 
RH.

Pour la gestion des congés, une offre (e-
Congés) issue de son partenaire Lucca 
est proposée.

Mentionnons  trois  packages  originaux : 
Service e-Social assurant une assistance 
juridique en droit social, e-Safe donnant 
accès  aux  salariés  à  un  coffre  fort 
individuel,  et  e-Space un  accès  portail 
salarié individuel.

e-Paye propose la dématérialisation des 
bulletins  de  paye  à  valeur  probante 
(conforme à  la loi qui définit comment 
un  document  dématérialisé  dispose 
d'une valeur légale).
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